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Publicité et réclame

Le Conseil national est interrogé concernant les implications pour la déontologie
médicale de l'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne du 5 avril 2011 dans
l'affaire C-119/09.

Par cet arrêt, la Cour dit pour droit que l'article 24, paragraphe 1, de la directive
2006/123/CE relative aux services dans le marché intérieur, doit être interprété en ce
sens qu'il s'oppose à une réglementation nationale qui interdit totalement aux
membres d'une profession réglementée, telle que la profession d'expert-comptable,
d'effectuer des actes de démarchage.

COMMUNIQUE DE PRESSE

En sa séance du 28 mai 2011, le Conseil national de l'Ordre des médecins a pris
connaissance de l'arrêt du 5 avril 2011 de la Cour de justice de l'Union européenne
(grande chambre) concernant l'interprétation de l'article 24 de la directive
2006/123/CE du 12 décembre 2006 du Parlement européen et du Conseil (de l'Union
européenne) relative aux services dans le marché intérieur.

Aux termes du point 2.f de l'article 2 (Champ d'application) de la directive précitée,
celle-ci ne s'applique pas aux services de soins de santé, qu'ils soient ou non assurés
dans le cadre d'établissements de soins et indépendamment de la manière dont ils
sont organisés et financés au niveau national ou de leur nature publique ou privée.

L'interprétation faite par l'arrêt susmentionné de cet article ne concerne donc pas les «
services de soins de santé », dont l'exercice de la médecine fait partie.
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